
 

 
 

 
 

LE RUGBY EN AUTEUIL ROULANT 
 
À propos de ce sport 
 
On estime que le rugby en fauteuil roulant est le sport en 
fauteuil roulant qui prend le plus d’ampleur dans le monde. Ce 
sport a été créé à Winnipeg par un groupe d’athlète 
tétraplégique désireux de continuer à jouer au rugby. Ce 
sport a été présenté comme sport de démonstration aux Jeux 
paralympiques d’Atlanta, en 1996 et inclus au programme 
officiel des jeux en 2000. 
 
Admissibilité 
 
La Fédération internationale de rugby en fauteuil roulant a 
mis en place un système de classement en 7 points pour 
les athlètes désireux de faire de la compétition. Les athlètes obtiennent des points en fonction de la 
performance de divers mouvements et aptitudes liés au jeu. Plus un athlète obtient un pointage élevé, plus il est 
considéré comme ayant les aptitudes nécessaires. Pendant un match, le total des points de quatre athlètes d’une 
même équipe ne peut dépasser 8 points. Si le pointage excède cette limite à quelque moment que ce soit durant 
le match, une faute technique est attribuée à l’équipe fautive. 

 
Modifications 
 

Les compétitions sont guidées par les règlements fixés par la 
fédération internationale. Deux équipes de quatre joueurs, 
hommes ou femmes, font la course d’un bout à l’autre du 
terrain en tentant de toucher ou de traverser la ligne de 
fond de l’équipe adverse tout en gardant le ballon en leur 
possession. À l’aide d’un ballon de volleyball, les athlètes ont 
le droit de dribbler, passer ou porter le ballon. Toutefois, le 
joueur qui a le ballon en sa possession doit passer ou dribbler le 
ballon au moins une fois toutes les 10 secondes. L’équipe 
offensive obtient 10 secondes pour mettre le ballon en jeu et 15  
secondes pour le ramener du fond à l’avant du terrain. Le tout 
se déroule sur un terrain intérieur dont les dimensions sont de 
15 m sur 28 m – avec des marques au centre, dans les côtés et 
aux lignes de fond. De plus, une clé rectangulaire est placée à 
l’avant de chacune des lignes de fond. Les joueurs offensifs 
n’ont pas le droit d’être dans cette zone plus de 10 secondes à 
la fois, et seulement trois joueurs défensifs ont le droit d’être 
dans cette même zone en même temps.  

 
Les fauteuils roulants sont considérés comme étant le prolongement de l’athlète. Ils doivent être conformes aux 
lignes directrices en matière de sécurité pour assurer la sécurité des autres athlètes. Les fauteuils roulants ne 
peuvent pas être modifiés d’aucune façon qui pourrait donner à un athlète un avantage injuste du point 
de vue mécanique par rapport aux autres joueurs. Par exemple, les freins, les mécanismes de direction et les 
dispositifs de manœuvre ne sont pas permis.  

 


